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Article 1er A (nouveau) 

 

Loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
relative à la représentation des 
Français établis hors de France 

   

Art. 3. – Auprès de chaque 
ambassade pourvue d’une 
circonscription consulaire et de 
chaque poste consulaire, un conseil 
consulaire est chargé de formuler des 
avis sur les questions consulaires ou 
d’intérêt général, notamment culturel, 
éducatif, économique et social, 
concernant les Français établis dans la 
circonscription. 

   

Les conseils consulaires 
peuvent être consultés sur toute 
question concernant les Français 
établis dans la circonscription et 
relative à la protection sociale et à 
l’action sociale, à l’emploi, à la 
formation professionnelle et à 
l’apprentissage, à l’enseignement 
français à l’étranger et à la sécurité. 

   

Chaque année, l’ambassadeur 
ou le chef de poste consulaire présente 
au conseil consulaire un rapport sur la 
situation de la circonscription 
consulaire et faisant l’état des lieux 
des actions menées dans les domaines 
de compétences du conseil consulaire. 

   

  
 

 I. – Le quatrième alinéa de 
l’article 3 de la loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est remplacé par 
deux alinéas ainsi rédigés : 

� 

L’ambassadeur ou le chef de  « Les membres élus du conseil � 
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poste consulaire assure la présidence 
du conseil consulaire ayant son siège 
dans sa circonscription consulaire. Il 
peut se faire représenter. Le vice-
président du conseil consulaire est élu 
par et parmi les membres élus de ce 
conseil. 

consulaire élisent parmi eux le 
président de ce conseil. 

  
 

 « L’ambassadeur ou le chef de 
poste consulaire participe aux 
travaux du conseil consulaire. Il peut 
se faire représenter. » 

� 

Les conseillers consulaires 
sont membres de droit du ou des 
conseils consulaires constitués dans la 
circonscription électorale dans le 
ressort de laquelle ils ont été élus. 

   

Les délibérations des conseils 
consulaires donnent lieu à 
l’établissement d’un procès-verbal. 

   

  
 

 II. – Le I du présent article 
entre en vigueur à compter du 
prochain renouvellement général des 
conseils consulaires. 

Amdt COM-18 

� 

  
 

 
Article 1er B (nouveau) 

 

  La loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est ainsi modifiée : 

� 

  1° Après l’article 4, il est 
inséré un article 4-1 ainsi rédigé : 

� 

  « Art. 4-1. – I. – Les 
employeurs relevant du droit français 
sont tenus de laisser aux salariés de 
leur entreprise, conseillers 
consulaires, le temps nécessaire pour 
se rendre et participer : 

� 

  « 1° Aux réunions du conseil 
consulaire ; 

� 

  « 2° Aux réunions des 
assemblées délibérantes et des 
bureaux des organismes au sein 
desquels ils représentent le conseil 
consulaire. 

� 

  « Selon des modalités fixées 
par décret, le conseiller consulaire 
informe son employeur de la date de 
la réunion dès qu’il en a 

� 
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connaissance. 

  « L’employeur n’est pas tenu 
de payer comme temps de travail le 
temps passé par le conseiller 
consulaire aux réunions précitées. 

� 

  « Le temps d’absence est 
assimilé à une durée de travail 
effective pour la détermination de la 
durée des congés payés et du droit 
aux prestations sociales ainsi qu’au 
regard de tous les droits découlant de 
l’ancienneté. 

� 

  « Aucune modification de la 
durée et des horaires de travail 
prévus par le contrat de travail ne 
peut, en outre, être effectuée en 
raison des absences intervenues en 
application des dispositions du 
présent article sans l’accord du 
conseiller consulaire concerné. 

� 

  « Aucun licenciement ni 
déclassement professionnel, aucune 
sanction disciplinaire ne peuvent être 
prononcés en raison des absences 
résultant de l’application du présent 
article sous peine de nullité et de 
dommages et intérêts au profit du 
conseiller consulaire. La 
réintégration ou le reclassement dans 
l’emploi est de droit. 

�� 

  « II. – Sans préjudice des 
dispositions plus favorables qui leur 
seraient applicables, les conseillers 
consulaires fonctionnaires ou agents 
contractuels de l’État, des 
collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics administratifs 
bénéficient des garanties prévues 
au I. » ; 

�� 

  2° Après l’article 12, il est 
inséré un article 12-1 ainsi rédigé : 

�� 

  « Art. 12-1. – L’article 4-1 est 
applicable aux conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger pour les réunions liées à 
l’exercice de leur mandat. » 

Amdt COM-1 rect. 

�� 

  
Article 1er C (nouveau) 

 

Art. 5. – Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités d’application 
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du présent chapitre, notamment : 

1° Le montant, les conditions 
et les modalités de versement des 
indemnités forfaitaires dont les 
conseillers consulaires bénéficient et 
des remboursements forfaitaires 
auxquels ils peuvent prétendre au titre 
de leur mandat ; 

   

2° Les conditions dans 
lesquelles ils sont indemnisés des 
dommages résultant des accidents 
subis dans le cadre de leur mandat ; 

   

3° Les conditions dans 
lesquelles ils exercent leur droit à la 
formation au titre de leur mandat ; 

   

4° Les prérogatives 
individuelles dont ils disposent au 
titre de leur mandat ; 

 Après le 4° de l’article 5 de la 
loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
relative à la représentation des 
Français établis hors de France, il est 
inséré un 4° bis ainsi rédigé : 

� 

  
 

 « 4° bis Le mode d’élection, la 
durée du mandat, les conditions de 
remplacement et les attributions du 
président ; ». 

Amdt COM-16 rect. 

� 

  
Article 1er D (nouveau) 

 

  Après le 4° de l’article 5 de la 
loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
relative à la représentation des 
Français établis hors de France, sont 
insérés des 4° ter et 4° quater ainsi 
rédigés : 

� 

  « 4° ter Les conditions dans 
lesquelles, dans l’exercice de leur 
mandat, les conseillers consulaires 
portent les insignes républicains, 
notamment l’écharpe tricolore, et font 
usage de timbres symbolisant la 
République dans leurs 
communications et correspondances ; 

� 

  
 

 « 4° quater Leur place dans 
l’ordre protocolaire lors des 
cérémonies organisées par les 
ambassades et consulats français à 
l’étranger ; ». 

Amdts COM-2 rect. bis, 
COM-26 rect.(s/amdt) 

� 

5° Les attributions, 
l’organisation et le fonctionnement Article 1er Article 1er 
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des conseils consulaires ainsi que les 
conditions dans lesquelles le ministre 
des affaires étrangères peut, par arrêté, 
créer des conseils consulaires 
compétents pour plusieurs 
circonscriptions consulaires. 

  
 

La loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est ainsi modifiée : 

I. – La loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est ainsi modifiée : 

� 

Art. 5. – Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités d’application 
du présent chapitre, notamment : 

1° L’article 5 est ainsi 
modifié : 

1° L’article 5 est ainsi 
modifié : 

� 

1° Le montant, les conditions 
et les modalités de versement des 
indemnités forfaitaires dont les 
conseillers consulaires bénéficient et 
des remboursements forfaitaires 
auxquels ils peuvent prétendre au titre 
de leur mandat ; 

a) Après le mot : 
« bénéficient », la fin du 1° est ainsi 
rédigée : « au titre de leur mandat et 
pour couvrir les frais exposés lors de 
l’exercice de leur mandat ; » 

a) Après le mot : 
« bénéficient », la fin du 1° est ainsi 
rédigée : « au titre de leur mandat et 
pour couvrir les frais exposés lors de 
l’exercice de leur mandat ; » 

� 

2° Les conditions dans 
lesquelles ils sont indemnisés des 
dommages résultant des accidents 
subis dans le cadre de leur mandat ; 

b) Au 2°, les mots : 
« indemnisés des » sont remplacés par 
les mots : « sont couverts pour les » ; 

b) Au 2°, les mots : 
« indemnisés des » sont remplacés 
par les mots : « couverts pour les » ; 

Amdt COM-19 

� 

3° Les conditions dans 
lesquelles ils exercent leur droit à la 
formation au titre de leur mandat ; 

   

4° Les prérogatives 
individuelles dont ils disposent au 
titre de leur mandat ; 

   

  
 

2° L’article 13 est ainsi 
modifié : 

2° L’article 13 est ainsi 
modifié : 

� 

Art. 13. – Un décret en Conseil 
d’État fixe les modalités d’application 
du présent chapitre, notamment : 

a) Après le mot : « versement 
des », la fin du 1° est ainsi rédigée : 
« indemnités forfaitaires pour couvrir 
les frais exposés lors de l’exercice de 
leur mandat ; » 

a) Après les mots : 
« versement des », la fin du 1° est 
ainsi rédigée : « indemnités 
forfaitaires pour couvrir les frais 
exposés lors de l’exercice de leur 
mandat ; » 

Amdt COM-19 

� 

1° Le montant, les conditions 
et les modalités de versement des 
remboursements forfaitaires auxquels 
les conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger peuvent 
prétendre au titre de leur mandat ; 

   

2° Les conditions dans 
lesquelles ils sont indemnisés des 
dommages résultant des accidents 

b) Au 2°, les mots : 
« indemnisés des » sont remplacés par 
les mots : « sont couverts pour les ». 

b) Au 2°, les mots : 
« indemnisés des » sont remplacés 
par les mots : « couverts pour les ». 

� 
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subis dans l’exercice de leur mandat ; Amdt COM-19 

3° Les conditions dans 
lesquelles ils exercent leur droit à la 
formation au titre de leur mandat ; 

   

4° Les prérogatives 
individuelles dont ils disposent au 
titre de leur mandat ; 

   

5° Les conditions dans 
lesquelles le règlement intérieur de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger fixe ses règles 
d’organisation et de fonctionnement, 
en particulier les conditions dans 
lesquelles le bureau exerce les 
attributions de l’Assemblée des 
Français de l’étranger dans l’intervalle 
des sessions. 

   

  
 

 II (nouveau). – Le b des 1° 
et 2° du I du présent article entrent 
respectivement en vigueur à compter 
du prochain renouvellement général 
des conseils consulaires et de celui de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

Amdt COM-19 

� 

 
Article 2 Article 2 

 

Art. 15. – I. ― Sont 
applicables à l’élection des conseillers 
consulaires et des conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger, sous réserve des 
dispositions du présent titre, les 
articles L. 54, L. 58 à L. 62, L. 63 à 
L. 69, L. 71 à L. 78, L. 118-4 et 
L. 330-16 du code électoral ainsi que 
le chapitre VII du titre Ier du livre Ier 
du même code. 

   

  
 

Le deuxième alinéa du I de 
l’article 15 de la loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 précitée est ainsi 
modifié : 

Le deuxième alinéa du I de 
l’article 15 de la loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est ainsi modifié : 

� 

Pour l’application des 
dispositions mentionnées au premier 
alinéa du présent I, il y a lieu de lire : 
« liste électorale consulaire » au lieu 
de : « liste électorale », « ambassadeur 
ou chef de poste consulaire » au lieu 
de : « maire » et, aux articles L. 71 et 
L. 72 du code électoral, 
« circonscription consulaire » au lieu 

1° Les mots : « aux articles 
L. 71 et L. 72 du code électoral » sont 
remplacés par les mots : « à 
l’article L. 71 du code électoral » ; 

1° Les références : « aux 
articles L. 71 et L. 72 » sont 
remplacées par la référence : « à 
l’article L. 71 » ; 

Amdt COM-20 

� 
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de : « commune ». 

  
 

2° Sont ajoutés les mots : « et, 
à l’article L. 72 du même code, “ 
circonscription électorale ” au lieu 
de : “ commune ” ». 

2° Sont ajoutés les mots : « et, 
à l’article L. 72 du même code, 
“circonscription électorale” au lieu 
de : “commune” ». 

� 

Pour l’application de 
l’article L. 73 du même code, le 
nombre maximal de procurations dont 
peut disposer le mandataire est de 
trois et le mandataire ne peut voter 
que dans les conditions prévues au 
premier alinéa des I et II de 
l’article 22 de la présente loi. 

 
Article 2 bis (nouveau) 

 

II. ― Sont applicables à 
l’élection des seuls conseillers 
consulaires, sous réserve des 
dispositions du chapitre II du présent 
titre, les chapitres Ier, III et V du 
titre Ier du livre Ier du code électoral, à 
l’exception des articles L. 47, L. 48, 
L. 51 et L. 52. Sont également 
applicables les articles L. 62-1, 
L. 62-2, L. 330-2 et L. 330-4, les 
trois premiers alinéas de 
l’article L. 330-6, l’article L. 330-12 
et le premier alinéa de 
l’article L. 330-14 du même code. 

   

Pour l’application des 
dispositions mentionnées au premier 
alinéa du présent II, il y a lieu de lire : 
« liste électorale consulaire » au lieu 
de : « liste électorale » et 
« ambassadeur ou chef de poste 
consulaire » au lieu de : « maire ». 

   

  
 

 L’article 17 de la 
loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
relative à la représentation des 
Français établis hors de France est 
ainsi modifié : 

� 

Art. 17. – Les chefs de mission 
diplomatique et les chefs de poste 
consulaire ne peuvent faire acte de 
candidature dans aucune 
circonscription incluant le ressort dans 
lequel ils exercent ou ont exercé leurs 
fonctions depuis moins de trois ans à 
la date du scrutin. 

 1° Au début du premier 
alinéa, est ajoutée la mention : « I. –
 » ; 

� 

En outre, ne peuvent être élus 
dans toute circonscription incluant le 
ressort dans lequel ils exercent ou ont 
exercé leurs fonctions depuis moins 
d’un an à la date du scrutin : 

   

1° Les adjoints des chefs de    
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mission diplomatique et des chefs de 
poste consulaire ; 

2° Les chefs de missions 
militaires et des services civils placés 
auprès d’eux, ainsi que leurs adjoints ; 

   

3° Les fonctionnaires 
consulaires honoraires, au sens de la 
convention de Vienne sur les relations 
consulaires, faite à Vienne, le 
24 avril 1963, représentant la France ; 

   

4° Les officiers exerçant un 
commandement dans la 
circonscription. 

   

Tout conseiller consulaire ou 
conseiller à l’Assemblée des Français 
de l’étranger élu qui, pour une cause 
survenue postérieurement à son 
élection, se trouve dans un des cas 
d’inéligibilité prévus par la présente 
loi est dans les trois mois déclaré 
démissionnaire d’office par arrêté du 
ministre des affaires étrangères, sauf 
recours devant le Conseil d’État formé 
dans le délai d’un mois à compter de 
la notification. 

 2° Au début de l’avant-dernier 
alinéa, est ajoutée la mention : « II. –
 » ; 

� 

  
 

 3° Avant le dernier alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

� 

  « Par dérogation, un 
conseiller consulaire ou un conseiller 
à l’Assemblée des Français de 
l’étranger qui s’inscrit sur la liste 
électorale d’une commune dispose de 
trois mois pour se mettre en 
conformité avec les premier et 
deuxième alinéas de l’article 16 de la 
présente loi. » ; 

� 

Un conseiller consulaire élu 
dans un autre conseil consulaire à 
l’occasion d’une élection partielle 
cesse, de ce fait, d’appartenir au 
conseil consulaire dont il faisait partie 
avant cette élection. Toutefois, en cas 
de contestation de l’élection, la 
vacance du siège est proclamée à 
compter de la décision statuant sur le 
recours. 

 4° Au début du dernier alinéa, 
est ajoutée la mention : « III. – ». 

Amdt COM-11 

� 

 
Article 3 Article 3 

 

Art. 19. – I. ― Une déclaration 
de candidature est obligatoire pour 
chaque candidat ou liste de candidats. 
Elle est déposée auprès de 
l’ambassade ou du poste consulaire du 
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chef-lieu de la circonscription 
électorale, au plus tard : 

1° Le soixante-dixième jour 
précédant la date du scrutin, à 18 
heures, pour l’élection des conseillers 
consulaires ; 

   

2° Le quinzième jour 
précédant la date du scrutin, à 18 
heures, pour l’élection des conseillers 
à l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

   

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

  
 

Le premier alinéa du IV de 
l’article 19 de la loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 précitée est ainsi 
modifié : 

Le premier alinéa du IV de 
l’article 19 de la loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est ainsi modifié : 

� 

  
 

1° La deuxième phrase est 
ainsi modifiée : 

1° La deuxième phrase est 
ainsi modifiée : 

� 

IV. ― L’ambassadeur ou le 
chef de poste consulaire du chef-lieu 
de la circonscription électorale donne 
au déposant un récépissé provisoire de 
déclaration. Il lui délivre un récépissé 
définitif dans les quatre jours du dépôt 
de la déclaration de candidature si 
celle-ci est conforme aux dispositions 
de l’article 17, à celles du I du présent 
article, ainsi qu’à celles du II, en cas 
d’élection au scrutin majoritaire, ou à 
celles du III, en cas d’élection à la 
représentation proportionnelle. Le 
refus d’enregistrement de la 
déclaration de candidature est motivé. 

a) Le mot : « quatre » est 
remplacé par le mot : « six » ; 

a) Le mot : « quatre » est 
remplacé par le mot : « six » ; 

� 

  
 

b) Les mots : « aux 
dispositions de l’article » sont 
remplacés par les mots : « aux articles 
16 et » ; 

b) Les mots : « dispositions de 
l’article » sont remplacés par les 
mots : « articles 16 et » ; 

Amdt COM-21 

� 

  
 

2° Est ajoutée une phrase ainsi 
rédigée : « En cas de refus 
d’enregistrement d’une déclaration de 
candidature opposé après le délai fixé 
au I du présent article, le candidat ou 
son mandataire ou, dans les 
circonscriptions où l’élection a lieu au 
scrutin à la représentation 
proportionnelle, le candidat placé en 
tête de liste ou son mandataire 
dispose d’un délai de trois jours pour 
déposer une nouvelle déclaration de 
candidature. » 

2° Est ajoutée une phrase 
ainsi rédigée : « En cas de refus 
d’enregistrement d’une déclaration 
de candidature opposé après le délai 
fixé au I, le candidat ou son 
mandataire ou, dans les 
circonscriptions où l’élection a lieu 
au scrutin à la représentation 
proportionnelle, le candidat placé en 
tête de liste ou son mandataire 
dispose d’un délai de trois jours pour 
déposer une nouvelle déclaration de 
candidature. » 

� 
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Le candidat ou son mandataire 
ou, dans les circonscriptions où 
l’élection a lieu au scrutin à la 
représentation proportionnelle, le 
candidat placé en tête de liste ou son 
mandataire dispose d’un délai de 
soixante-douze heures pour contester 
le refus d’enregistrement de la 
déclaration de candidature devant le 
tribunal administratif de Paris, qui 
statue dans les trois jours. La décision 
du tribunal administratif ne peut être 
contestée qu’à l’occasion d’un recours 
contre l’élection. 

   

Si les délais impartis aux 
deux premiers alinéas du présent IV à 
l’ambassadeur, au chef de poste 
consulaire ou au tribunal administratif 
ne sont pas respectés, la candidature 
doit être enregistrée. L’état des 
déclarations de candidature est arrêté, 
dans l’ordre de leur dépôt, par 
l’ambassadeur ou le chef de poste 
consulaire le lendemain : 

   

1° Du soixante-dixième jour 
précédant la date du scrutin, pour 
l’élection des conseillers consulaires ; 

   

2° Du quinzième jour 
précédant la date du scrutin, pour 
l’élection des conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

   

Il est publié sur le site internet 
de l’ambassade ou du poste consulaire 
et affiché à l’intérieur des locaux 
diplomatiques ou consulaires, en un 
lieu accessible au public, jusqu’au 
jour du scrutin inclus. 

   

Les conseillers consulaires 
sont membres de droit du ou des 
conseils consulaires constitués dans la 
circonscription électorale dans le 
ressort de laquelle ils ont été élus. 

   

Les délibérations des conseils 
consulaires donnent lieu à 
l’établissement d’un procès-verbal. 

   

  
 Article 4 Article 4 
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Loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
relative à la représentation des 
Français établis hors de France 

La loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 précitée est ainsi 
modifiée : 

La loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est ainsi modifiée : 

Amdt COM-16 

� 

Art. 14. – Les conseillers 
consulaires et les conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger sont élus pour six ans au 
suffrage universel. 

   

Les conseillers consulaires 
sont élus au suffrage direct en mai. 

   

Le nombre de mandats 
consécutifs est limité à trois pour les 
conseillers consulaires et les 
conseillers à l’Assemblée des Français 
de l’étranger. 

   

Les conseillers à l’Assemblée 
des Français de l’étranger sont élus 
par les conseillers consulaires dans le 
mois suivant leur renouvellement 
général. 

1° Au dernier alinéa 
l’article 14, les mots : « le mois » sont 
remplacés par les mots : « le délai de 
cinq semaines » ; 

1° Au dernier alinéa de 
l’article 14, les mots : « le mois » sont 
remplacés par les mots : « le délai de 
cinq semaines » ; 

� 

Art. 18. – I. ― Les électeurs 
sont convoqués par décret publié : 

   

1° Quatre-vingt-dix jours au 
moins avant la date du scrutin, pour 
l’élection des conseillers consulaires ; 

   

2° Vingt et un jours au moins 
avant la date du scrutin, pour 
l’élection des conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

2° Au 2° du I de l’article 18, 
les mots : « vingt et un » sont 
remplacés par le mot : « vingt-huit » ; 

2° Au début du 2° du I de 
l’article 18, les mots : « Vingt et un » 
sont remplacés par le mot : 
« Trente » ; 

Amdt COM-22 

� 

II. ― Le scrutin a lieu dans 
chaque circonscription un dimanche 
ou, dans les ambassades et les postes 
consulaires situés sur le continent 
américain, le samedi précédent. 

   

  
 

3° Au 2° du I et du IV de 
l’article 19, le mot : « quinzième » est 
remplacé par le mot : « vingt-et-
unième » ; 

3° Au 2° des I et IV de 
l’article 19, le mot : « quinzième » est 
remplacé par le mot : « vingt-
neuvième » ; 

Amdt COM-22 

� 

Art. 21. – I. ― Les électeurs 
sont informés de la date de l’élection, 
des conditions dans lesquelles ils 
peuvent voter ainsi que des candidats 
ou de la liste de candidats, par envoi 
électronique ou, à défaut, par envoi 
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postal, au plus tard : 

1° Cinquante jours avant la 
date du scrutin, pour l’élection des 
conseillers consulaires ; 

   

2° Onze jours avant la date du 
scrutin, pour l’élection des conseillers 
à l’Assemblée des Français de 
l’étranger. 

   

Chaque candidat ou liste de 
candidats peut transmettre au ministre 
des affaires étrangères une circulaire 
électorale afin qu’elle soit mise à 
disposition et transmise aux électeurs 
sous une forme dématérialisée. 

   

II. ― Les candidats ou listes 
de candidats remettent leurs bulletins 
de vote au chef-lieu de leur 
circonscription électorale. 

   

Dans le respect des 
dispositions du II de l’article 19 et 
sous réserve des dispositions du 
second alinéa du I de l’article 20, le 
bulletin de vote comporte, dans les 
circonscriptions électorales où un 
unique siège est à pourvoir, le nom du 
candidat et celui de son remplaçant. 

   

Dans le respect des 
dispositions du III de l’article 19 et 
sous réserve des dispositions du 
second alinéa du II de l’article 20, le 
bulletin de vote comporte, dans les 
circonscriptions électorales où plus 
d’un siège est à pourvoir, le titre de la 
liste et les noms des candidats, dans 
l’ordre de leur présentation. 

   

III. ― L’État prend à sa 
charge les frais d’acheminement de 
ces bulletins vers les bureaux de vote 
de la circonscription électorale. 

   

Les candidats ou listes de 
candidats ayant obtenu au moins 5 % 
des suffrages exprimés sont 
remboursés, sur une base forfaitaire, 
du coût du papier et des frais 
d’impression des bulletins de vote et, 
pour la seule élection des conseillers 
consulaires, en application du premier 
alinéa du II de l’article 15, des 
affiches électorales. 

4° Au début du 2° du I de 
l’article 21, le mot : « Onze » est 
remplacé par le mot : « Dix-huit » ; 

4° Au début du 2° du I de 
l’article 21, le mot : « Onze » est 
remplacé par le mot : « Dix-sept » ; 

Amdt COM-22 

� 

Art. 22. – I. ― Pour l’élection 
des conseillers consulaires, les 
électeurs votent dans les bureaux 
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ouverts à l’étranger par les 
ambassades et les postes consulaires. 

Ils peuvent, par dérogation à 
l’article L. 54 du code électoral, voter 
par correspondance électronique, au 
moyen de matériels et de logiciels de 
nature à respecter le secret du vote et 
la sincérité du scrutin. 

   

II. ― Pour l’élection des 
conseillers à l’Assemblée des Français 
de l’étranger, les électeurs votent dans 
le bureau ouvert au chef-lieu de la 
circonscription électorale. 

   

Ils peuvent, par dérogation au 
même article L. 54, voter le deuxième 
vendredi précédant la date du scrutin, 
dans les conditions prévues au 
troisième alinéa de l’article 51 de la 
présente loi. 

 4° bis (nouveau) Au second 
alinéa du II de l’article 22, le mot : 
« deuxième » est remplacé par le 
mot : « troisième » ; 

Amdt COM-22 

� 

Art. 51. – Le bureau de vote se 
réunit au ministère des affaires 
étrangères. Il est présidé par un 
conseiller à la cour d’appel de Paris, 
désigné par le premier président de 
cette juridiction. 

   

  
 

5° L’article 51 est ainsi 
modifié : 

5° L’article 51 est ainsi 
modifié : 

� 

Les membres du collège 
électoral votent au bureau de vote 
dans les conditions prévues aux 
articles L. 63 à L. 67, L. 313 et L. 314 
et au second alinéa de 
l’article L. 314-1 du code électoral. 
Pendant toute la durée des opérations 
de vote, une copie de la liste des 
membres du collège électoral, 
certifiée par le ministre des affaires 
étrangères, reste déposée sur la table 
du bureau de vote. Cette copie 
constitue la liste d’émargement. Pour 
l’application de l’article L. 65 du 
même code, les membres du bureau 
de vote assurent les fonctions de 
scrutateur. 

a) Au début de la première 
phrase du deuxième alinéa, sont 
ajoutés les mots : « Après que les 
enveloppes contenues dans les plis 
remis en application du troisième 
alinéa du présent article ont été 
introduites dans l’urne, » ; 

a) (Supprimé) � 

Les membres du collège 
électoral peuvent également voter le 
deuxième samedi précédant le scrutin, 
dans leur circonscription d’élection, 
auprès de l’ambassadeur ou du chef 
de poste consulaire. Après passage 
dans l’isoloir, l’électeur remet en 
mains propres à l’ambassadeur ou au 
chef de poste consulaire un pli 
contenant son bulletin de vote dans 

b) À la première phrase du 
troisième alinéa, le mot : 
« deuxième » est remplacé par le 
mot : « troisième ». 

b) À la première phrase du 
troisième alinéa, le mot : 
« deuxième » est remplacé par le 
mot : « troisième » ; 

� 
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une enveloppe. L’électeur signe ce pli 
ainsi que la liste d’émargement, sur 
laquelle figure le numéro du pli. Il est 
remis à l’électeur un récépissé sur 
lequel figurent le nom du votant et le 
numéro du pli. Les conditions de 
l’enregistrement, de la conservation et 
du transfert du pli au bureau de vote, 
de nature à respecter le secret du vote 
et la sincérité du scrutin, sont définies 
par décret en Conseil d’État. 

  
 

 c) (nouveau) Le même 
troisième alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Le pli est 
introduit dans l’urne dès l’ouverture 
du bureau de vote réuni au ministère 
des affaires étrangères. » 

Amdt COM-4 

�� 

Chaque liste peut désigner, 
auprès du bureau de vote réuni au 
ministère des affaires étrangères ainsi 
que dans chaque ambassade ou poste 
consulaire où le vote a lieu, un 
délégué chargé de suivre l’ensemble 
des opérations de vote. 

   

  
 Article 5 Article 5 

 

Loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
relative à la représentation des 
Français établis hors de France 

   

Art. 21. – I. ―Cf supra  Après le I de l’article 21 de la 
loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
précitée, il est inséré un I bis ainsi 
rédigé : 

L’article 21 de la 
loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
relative à la représentation des 
Français établis hors de France est 
ainsi modifié : 

Amdt COM-23 

� 

  
 

 1° Après le I, il est inséré 
un I bis ainsi rédigé : 

Amdt COM-23 

� 

 « I bis. – Il est institué pour 
l’ensemble des circonscriptions une 
commission chargée d’assurer l’envoi 
et la mise à disposition de tous les 
documents de propagande électorale : 

« I bis. – Il est institué pour 
l’ensemble des circonscriptions une 
commission chargée d’assurer l’envoi 
et la mise à disposition de tous les 
documents de propagande 
électorale : 

� 

 « 1° Soixante jours avant la 
date du scrutin, pour l’élection des 
conseillers consulaires ; 

« 1° Soixante jours avant la 
date du scrutin, pour l’élection des 
conseillers consulaires ; 

� 

 « 2° Quatorze jours avant la 
date du scrutin, pour l’élection des 

« 2° Vingt et un jours avant la 
date du scrutin, pour l’élection des 

� 
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conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger. 

conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger. 

Amdt COM-23 

 « La composition et les 
conditions de fonctionnement de cette 
commission sont fixées par décret. 

« Un décret fixe la 
composition et le fonctionnement de 
cette commission ainsi que les 
conditions dans lesquelles les 
candidats sont informés de ses 
travaux et peuvent transmettre leurs 
observations. » ; 

Amdt COM-23 

� 

 « Les candidats désignent un 
mandataire qui participe aux travaux 
de cette commission avec voix 
consultative. » 

(Alinéa supprimé)  

  
 

 2° (nouveau) Le premier 
alinéa du II est supprimé. 

Amdt COM-23 

� 

  
 

 
Article 5 bis (nouveau) 

 

Art. 22. – Cf supra    

  
 

 Le second alinéa du I de 
l’article 22 de la loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Lorsqu’il 
envisage de ne pas autoriser le vote 
par correspondance électronique, le 
Gouvernement consulte 
préalablement l’Assemblée des 
Français de l’étranger. » 

Amdt COM-24 

 

  
 Article 6 Article 6 

 

  
 

Après l’article 27 de la 
loi n° 2013-659 du 22 juillet 2013 
précitée, il est inséré un article 27-1 
ainsi rédigé : 

(Alinéa supprimé)  

Art. 29. – En cas d’annulation 
des opérations électorales d’une 
circonscription ou lorsque les 
dispositions de l’article 28 ou, le cas 
échéant, celles de l’article 43 ne 
peuvent plus être appliquées, il est 
procédé à des élections partielles dans 
un délai de quatre mois. 

« Art. 27-1. – Dans les 
circonscriptions où aucune 
candidature n’a été régulièrement 
enregistrée lors du renouvellement 
général des conseillers consulaires, il 
est procédé à une élection partielle 
dans un délai de trois ans suivant ce 
renouvellement général. » 

Le premier alinéa de 
l’article 29 de la loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Il est 
également procédé à une élection 
partielle dans les circonscriptions où 
aucune candidature n’a été 
régulièrement enregistrée lors du 
renouvellement général des 
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conseillers consulaires, dans un délai 
de trois ans suivant ce 
renouvellement. » 

Amdt COM-25 

  
Article 7 (nouveau) 

 

Art. 43. – Par dérogation au 
second alinéa de l’article 28, le 
délégué consulaire venant sur une liste 
immédiatement après le dernier 
conseiller consulaire élu est appelé à 
remplacer, jusqu’au prochain 
renouvellement général, le conseiller 
consulaire élu sur cette liste dont le 
siège devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, autre que 
l’annulation des opérations 
électorales. 

   

Le candidat venant sur une 
liste immédiatement après le dernier 
délégué consulaire élu est appelé à 
remplacer, jusqu’au prochain 
renouvellement général, le délégué 
consulaire élu sur cette liste dont le 
siège devient vacant pour quelque 
cause que ce soit, autre que 
l’annulation des opérations 
électorales. 

   

Lorsque les dispositions du 
deuxième alinéa du présent article ne 
peuvent plus être appliquées, il est fait 
application de l’article 29. 

 Le début du dernier alinéa de 
l’article 43 de la loi n° 2013-659 du 
22 juillet 2013 relative à la 
représentation des Français établis 
hors de France est ainsi rédigé : 
« Lorsque six mois avant la date 
d’une élection des sénateurs 
représentant les Français établis hors 
de France, il est constaté que les 
dispositions… (le reste sans 
changement). » 

Amdt COM-8 rect. 
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élections organisées à l’étranger 

 

 
Article 1er Article 1er 

 

Code électoral    

Art. L.O. 141-1. – Le mandat 
de député est incompatible avec : 

   

1° Les fonctions de maire, de 
maire d’arrondissement, de maire 
délégué et d’adjoint au maire ; 

   

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

   

13° Les fonctions de président 
de l’Assemblée des Français de 
l’étranger, de membre du bureau de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger et de vice-président de 
conseil consulaire. 

   

Tant qu’il n’est pas mis fin, 
dans les conditions prévues au II de 
l’article LO 151, à une incompatibilité 
mentionnée au présent article, l’élu 
concerné ne perçoit que l’indemnité 
attachée à son mandat parlementaire. 

 I. – Au 13° de 
l’article L.O. 141-1 du code électoral, 
le mot : « vice-président » est 
remplacé par le mot : « président ». 

Amdt COM-3 

� 

Loi organique n° 76-97 du 
31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote 

des Français établis hors de France 
pour l’élection du Président de la 

république 

   

Art. 8. – I.-Dans chaque 
ambassade pourvue d’une 
circonscription consulaire et dans 
chaque poste consulaire, une 
commission de contrôle statue sur les 
recours administratifs préalables 
prévus au III de l’article 7. 

   

II.-La commission s’assure 
également de la régularité de la liste 
électorale. A cette fin, elle a accès à la 
liste des électeurs inscrits dans la 
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circonscription consulaire extraite du 
répertoire électoral unique et 
permanent. 

Elle peut, à la majorité de ses 
membres, au plus tard le vingt et 
unième jour avant chaque scrutin, 
réformer les décisions prévues au II 
de l’article 7 ou procéder à 
l’inscription ou à la radiation d’un 
électeur omis ou indûment inscrit. 
Lorsqu’elle radie un électeur, sa 
décision est soumise à une procédure 
contradictoire. 

   

La décision de la commission 
est notifiée dans un délai de 
deux jours à l’électeur intéressé, à 
l’ambassadeur ou au chef de poste 
consulaire, ou à leur représentant, et à 
l’Institut national de la statistique et 
des études économiques. 

   

Le recours contentieux est 
formé dans un délai de sept jours à 
compter de la notification de la 
décision de la commission. Il est 
examiné dans les conditions prévues 
aux deux derniers alinéas du I de 
l’article 9. 

   

III.-La commission se réunit 
au moins une fois par an et, en tout 
état de cause, entre le vingt-quatrième 
et le vingt et unième jour avant 
chaque scrutin. 

   

Sa composition est rendue 
publique dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État, au moins 
une fois par an et, en tout état de 
cause, avant sa réunion. Ses réunions 
sont publiques. 

   

L’ambassadeur ou le chef de 
poste consulaire, ou leur représentant, 
à sa demande ou à l’invitation de la 
commission, présente ses 
observations. 

   

IV.-La commission est 
composée : 

   

1° Du vice-président du 
conseil consulaire ; 

   

2° De deux membres titulaires 
et deux membres suppléants désignés 
par l’Assemblée des Français de 
l’étranger, après chaque 
renouvellement, parmi les électeurs de 

La loi organique n° 76-97 du 
31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote des 
Français établis hors de France pour 
l’élection du Président de la 

II. – Le IV de l’article 8 de la 
loi organique n° 76-97 du 
31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote des 
Français établis hors de France pour 

� 
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la circonscription consulaire, après 
avis des conseillers consulaires élus 
de la circonscription électorale dont 
relève la liste électorale consulaire. 
Les deux membres suppléants 
remplacent, dans l’ordre de leur 
désignation, l’un ou l’autre des 
titulaires en cas d’empêchement ou de 
décès. Le mandat de membre titulaire 
n’est pas immédiatement 
renouvelable. 

République est ainsi modifiée : l’élection du Président de la 
République est ainsi modifié : 

Amdt COM-3 

 1° Au second alinéa de 
l’article 2, les mots : « à L. 7 » sont 
remplacés par les mots : « et L. 6 » ; 

1° Au 1°, le mot : « vice-
président » est remplacé par le mot : 
« président » ; 

Amdt COM-3 
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 2° Le 2° de l’article 6 est ainsi 
modifié : 

(Alinéa supprimé)  

 a) À la première phrase, le 
mot : « partiel » est supprimé ; 

(Alinéa supprimé)  

 b) À la fin de la deuxième 
phrase, le mot : « décès » est 
remplacé par les mots : « cessation du 
mandat » ; 

2° À la fin de la deuxième 
phrase du 2°, le mot : « décès » est 
remplacé par les mots : « cessation 
du mandat ». 

Amdt COM-3 
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 c) La troisième phrase est 
supprimée ; 

(Alinéa supprimé)  

 d) À la dernière phrase, le 
mot : « élu » est supprimé ; 

(Alinéa supprimé)  

  III. – Le I et le 1° du II du 
présent article entrent en vigueur à 
compter du prochain renouvellement 
général des conseils consulaires. 

Amdt COM-3 

� 

 3° L’article 20 est abrogé. (Alinéa supprimé)  

  
Article 1er bis (nouveau) 

 

Loi organique n° 76-97 du 
31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote 

des Français établis hors de France 
pour l’élection du Président de la 

république 

   

Art. 8. – Cf supra  Au 2° du IV de l’article 8 de 
la loi organique n° 76-97 du 
31 janvier 1976 relative aux listes 
électorales consulaires et au vote des 
Français établis hors de France pour 
l’élection du Président de la 
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République, après la première 
occurrence du mot : 
« circonscription », la fin de la 
première phrase est ainsi rédigée : 
« d’élection des conseillers 
consulaires, après avis des conseils 
consulaires élus dans cette même 
circonscription électorale. » 

Amdt COM-1 

 
Article 2 Article 2 

 

Loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 
relative à l’élection du Président de 
la République au suffrage universel 

   

Art. 3. – L’ordonnance 
n° 58-1064 du 7 novembre 1958 
portant loi organique relative à 
l’élection du Président de la 
République est remplacée par les 
dispositions suivantes ayant valeur 
organique. 

   

I. – Quinze jours au moins 
avant le premier tour de scrutin ouvert 
pour l’élection du Président de la 
République, le Gouvernement assure 
la publication de la liste des candidats. 

   

  
 

Le I de l’article 3 de la 
loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 
relative à l’élection du Président de la 
République au suffrage universel est 
ainsi modifié : 

Le I de l’article 3 de la 
loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 
relative à l’élection du Président de 
la République au suffrage universel 
est ainsi modifié : 

� 

Cette liste est préalablement 
établie par le Conseil constitutionnel 
au vu des présentations qui lui sont 
adressées par au moins 
cinq cents citoyens membres du 
Parlement, des conseils régionaux, de 
l’Assemblée de Corse, des conseils 
départementaux, du conseil de la 
métropole de Lyon, de l’Assemblée 
de Guyane, de l’Assemblée de 
Martinique, des conseils territoriaux 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin 
et de Saint-Pierre-et-Miquelon, du 
Conseil de Paris, de l’assemblée de la 
Polynésie française, des assemblées 
de province de la Nouvelle-Calédonie, 
de l’assemblée territoriale des îles 
Wallis-et-Futuna, maires, maires 
délégués des communes déléguées et 
des communes associées, maires des 
arrondissements de Paris, de Lyon et 
de Marseille ou conseillers à 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger. Les présidents des organes 

1° À la fin de la première 
phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« ou conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger » sont 
remplacés par les mots : « , 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger ou vice-
présidents des conseils consulaires » ; 

1° À la fin de la première 
phrase du deuxième alinéa, les mots : 
« ou conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger » sont 
remplacés par les mots : « , 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger ou présidents 
des conseils consulaires » ; 

Amdt COM-4 

� 
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délibérants des métropoles, des 
communautés urbaines, des 
communautés d’agglomération, les 
présidents des communautés de 
communes, le président de la 
Polynésie française, le président du 
gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie et les ressortissants français 
membres du Parlement européen élus 
en France peuvent également, dans les 
mêmes conditions, présenter un 
candidat à l’élection présidentielle. 
Les présentations doivent parvenir au 
Conseil constitutionnel au plus tard le 
sixième vendredi précédant le premier 
tour de scrutin à dix-huit heures. 
Lorsqu’il est fait application des 
dispositions du cinquième alinéa de 
l’article 7 de la Constitution, elles 
doivent parvenir au plus tard le 
troisième mardi précédant le premier 
tour de scrutin à dix-huit heures. Une 
candidature ne peut être retenue que 
si, parmi les signataires de la 
présentation, figurent des élus d’au 
moins trente départements ou 
collectivités d’outre-mer, sans que 
plus d’un dixième d’entre eux 
puissent être les élus d’un même 
département ou d’une même 
collectivité d’outre-mer. 

  
 

2° La première phrase du 
troisième alinéa est ainsi modifiée : 

2° La première phrase du 
troisième alinéa est ainsi modifiée : 

� 

Pour l’application des 
dispositions de l’alinéa précédent, les 
députés et les sénateurs représentant 
les Français établis hors de France et 
les conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger sont réputés 
être les élus d’un même département. 
Pour l’application des mêmes 
dispositions, les députés et les 
sénateurs élus en Nouvelle-Calédonie 
et les membres des assemblées de 
province de la Nouvelle-Calédonie 
sont réputés être élus d’un même 
département d’outre-mer ou d’une 
même collectivité d’outre-mer. Pour 
l’application des mêmes dispositions, 
les ressortissants français membres du 
Parlement européen élus en France 
sont réputés être les élus d’un même 
département. Aux mêmes fins, les 
présidents des organes délibérants des 
métropoles, des communautés 
urbaines, des communautés 
d’agglomération ou des communautés 
de communes sont réputés être les 
élus du département auquel appartient 
la commune dont ils sont délégués. 

a) Après les mots : « alinéa 
précédent, », sont insérés les mots : 
« les députés élus par les Français 
établis hors de France, » ; 

a) Les mots : « de l’alinéa 
précédent » sont remplacés par les 
mots : « du deuxième alinéa du 
présent I » ; 
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Aux mêmes fins, les conseillers 
régionaux sont réputés être les élus 
des départements correspondant aux 
sections départementales mentionnées 
par l’article L. 338-1 du code 
électoral. Aux mêmes fins, les 
conseillers à l’Assemblée de Corse 
sont réputés être les élus des 
départements entre lesquels ils sont 
répartis en application des 
dispositions des articles L. 293-1 et 
L. 293-2 du même code. Aux mêmes 
fins, les conseillers métropolitains de 
Lyon sont réputés être les élus du 
département du Rhône. 

  
 

b) Les mots : « et les 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger » sont 
remplacés par les mots : «, les 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger et les vice-
présidents des conseils consulaires ». 

b) Les mots : « et les 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger » sont 
remplacés par les mots : « , les 
conseillers à l’Assemblée des 
Français de l’étranger et les 
présidents des conseils consulaires ». 
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 Article 3 Article 3 

 

Code électoral    

Art. L.O. 329. – Les chefs de 
mission diplomatique et les chefs de 
poste consulaire ne peuvent pas faire 
acte de candidature à l’élection des 
députés par les Français établis hors 
de France dans toute circonscription 
incluant le ressort dans lequel ils 
exercent ou ont exercé leurs fonctions 
depuis moins de trois ans à la date du 
scrutin. 

   

En outre, ne peuvent être élus 
dans toute circonscription incluant le 
ressort dans lequel ils exercent ou ont 
exercé leurs fonctions depuis moins 
d’un an à la date du scrutin : 

   

1° Les adjoints des chefs de 
mission diplomatique et des chefs de 
poste consulaire ; 

   

2° Les chefs de missions 
militaires et des services civils placés 
auprès d’eux, ainsi que leurs adjoints ; 

   

3° Les fonctionnaires 
consulaires honoraires, au sens de la 
convention de Vienne sur les relations 
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consulaires du 24 avril 1963 ; 

4° Les officiers exerçant un 
commandement dans la 
circonscription. 

Le 3° de l’article L.O. 329 du 
code électoral est complété par les 
mots : « , représentant la France ». 

Le 3° de l’article L.O. 329 du 
code électoral est complété par les 
mots : « , représentant la France ». 

 

 
Article 4 Article 4 

 

 La loi organique n° 83-499 du 
17 juin 1983 relative à la 
représentation au Sénat des Français 
établis hors de France est ainsi 
modifiée : 

La loi organique n° 83-499 du 
17 juin 1983 relative à la 
représentation au Sénat des Français 
établis hors de France est ainsi 
modifiée : 

� 

Loi organique n° 83-499 du 
17 juin 1983 relative à la 

représentation au Sénat des 
Français établis hors de France. 

   

Art. 2. – L’article LO 296 du 
code électoral est applicable à 
l’élection des sénateurs représentant 
les Français établis hors de France. 
L’article LO 132 du même code n’est, 
toutefois, pas applicable à cette 
élection. 

   

Ne peuvent être élus s’ils sont 
en fonction ou s’ils ont cessé 
d’exercer leurs fonctions depuis 
moins de trois ans les chefs de 
mission diplomatique et les chefs de 
poste consulaire. 

   

En outre, ne peuvent être élus 
s’ils sont en fonction ou s’ils ont cessé 
d’exercer leurs fonctions depuis 
moins d’un an : 

   

  
 

1° L’article 2 est ainsi 
modifié : 

1° L’article 2 est ainsi 
modifié : 

� 

1° Le secrétaire général du 
ministère chargé des relations 
extérieures ; 

a) À la fin du 1°, les mots : 
« chargée des relations extérieures » 
sont remplacées par les mots : « des 
affaires étrangères » ; 

a) À la fin du 1°, les mots : 
« chargé des relations extérieures » 
sont remplacés par les mots : « des 
affaires étrangères » ; 

� 

2° Le directeur des Français à 
l’étranger et des étrangers en France 
au ministère chargé des relations 
extérieures ; 

b) À la fin du 2°, les mots : 
« des étrangers en France au ministère 
chargé des relations extérieures » sont 
remplacés par les mots : « de 
l’administration consulaire au 
ministère des affaires étrangères » ; 

b) À la fin du 2°, les mots : 
« des étrangers en France au 
ministère chargé des relations 
extérieures » sont remplacés par les 
mots : « de l’administration 
consulaire au ministère des affaires 
étrangères » ; 

� 

3° Les adjoints des chefs de 
mission diplomatique et des chefs de 
poste consulaire ; 

   

4° Les chefs de missions 
militaires et des services civils placés 
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auprès des ambassadeurs ou des 
consuls ainsi que leurs adjoints ; 

5° Le secrétaire général de 
l’Assemblée des Français de 
l’étranger ; 

   

6° Les fonctionnaires 
consulaires, honoraires, au sens de la 
convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963 ; 

c) Le 6° est complété par les 
mots : « , représentant la France » ; 

c) Le 6° est complété par les 
mots : « , représentant la France » ; 

� 

7° Les officiers exerçant un 
commandement dans la 
circonscription. 

   

Art. 3. – Sont applicables à 
l’élection des sénateurs représentant 
les Français établis hors de France : 

   

1. Les articles L.O. 137 à 
L.O. 153 du code électoral relatifs aux 
incompatibilités ; 

   

2. L’article L.O. 160 du code 
électoral concernant l’enregistrement 
des candidatures. Les attributions 
confiées au préfet par cet article sont 
exercées par le ministre des relations 
extérieures. Le tribunal administratif 
de Paris est compétent ; 

   

3. Les articles L.O. 320 à 
L.O. 323 et l’article L. 324 du code 
électoral relatifs au remplacement des 
sénateurs. 

   

Art. 4. – Les dispositions des 
articles L.O. 180 à L.O. 188 du code 
électoral relatifs au contentieux des 
élections sont applicables. Les 
attributions confiées au préfet par 
l’article L.O. 181 sont exercées par le 
ministre des relations extérieures. 

2° À la deuxième phrase du 2 
de l’article 3 et à la fin de la seconde 
phrase de l’article 4, les mots : 
« relations extérieures » sont 
remplacés par les mots : « affaires 
étrangères ». 

2° À la fin de la deuxième 
phrase du 2 de l’article 3 et à la fin 
de la seconde phrase de l’article 4, 
les mots : « relations extérieures » 
sont remplacés par les mots : 
« affaires étrangères ». 
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